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Présents : SCHWAEDERLE Cédric, DIEZ Laurent, HORN François, ATILA Nadine, BIRCKENER Philippe, 
CARMET Annick, DEBRIÈRE Pascal, HENRY Anne-Lise, OZDEMIR Zeynep, PETIT René, ROMUALD 
Jean-Pierre, TROHA Martine  
 
Procurations : Yolande VERNIER à SCHWAEDERLE Cédric, Aurélie BLANCHARD à Annick CARMET, 
Serge JEAGER à François HORN 
 
Secrétaire de séance :  François HORN          Début de séance : 19h30        Fin de séance :20h02 
 
Monsieur le Maire invite les membres du Conseil Municipal à faire part des observations éventuelles 
sur le procès-verbal du 09 juin 2023. 
Le procès-verbal du 09.06.2023 est adopté avec 15 voix pour, 0 voix contre.  

 

1) DCM 2023-043 :  Élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Moselle et Madon - Débat 
sur les orientations générales du programme d’aménagement et de développement durables (PADD) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5214-1 et suivants,  

Vu le Code de l’urbanisme,  

Vu la délibération du conseil communautaire du 22 septembre 2016 relative au changement de statuts 
de la CCMM comprenant le transfert de compétence du plan local d’urbanisme,  

Vu la délibération du conseil communautaire du 18 mai 2017 prescrivant l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI), précisant les objets poursuivis et définissant les modalités de la 
concertation,  

Vu la délibération du conseil communautaire du 18 mai 2017 approuvant la charte de gouvernance, il 
est prévu un débat du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) au sein de chacun 
des conseils municipaux,  

Vu l’article L151-2 du Code de l’urbanisme qui dispose que les PLU comportent un PADD,  

Vu l’article L.151-5 du Code de l’urbanisme qui définit le contenu du PADD du PLU, 

Vu l’article L.153-12 du Code de l’urbanisme qui dispose que les orientations générales du PADD 
doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux au plus tard 
deux mois avant l’examen du projet de PLUI, 

Vu la loi Climat et Résilience n°2021-1104 du 22 août 2021,  

Considérant que le contenu de la délibération que le PADD intègre les obligations afférentes à la 
promulgation de la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la 
résilience face à ses effets promulguée le 22 août 2021 et notamment l'objectif de lutte contre 
l'artificialisation des sols,  

Considérant les orientations générales du PADD du PLUi,  

Le PADD constitue la pièce maitresse du PLUi car il définit les enjeux et les objectifs du projet 
d’aménagement du territoire dans toutes les thématiques concernées et analysées dans le diagnostic.  

Le Maire rappelle les conditions de réalisation du PADD : celui-ci a fait l’objet d’un comité de pilotage 
d’introduction avec présentation des enjeux par la DDT et le SCOT sud 54, puis de 4 ateliers 
thématiques de mai à juillet 2019, d’une réunion de restitution en commissions communales en 
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novembre 2019, d’un premier avis en conseil communautaire en janvier 2020 puis d’une réunion 
pédagogique en octobre 2020 et enfin d’une conférence des maires en novembre 2021. 

Au vu de la révision du schéma de cohérence territoriale en cours de révision, les objectifs de 
projection démographique, de consommation foncière et de développement de logements ont fait 
l’objet d’ajustement. Afin de s’assurer d’une compatibilité entre le futur PLUI et le futur SCOT, il est 
proposé aux communes de délibérer sur une nouvelle rédaction.   

Le Maire expose ensuite les objectifs poursuivis par la communauté de communes : 
Orientation 1 : préserver les paysages garants de la richesse identitaire du territoire  
1.1 valoriser les entités paysagères 

1.2 préserver le fil vert du territoire  

Orientation 2 : définir les objectifs de développement urbain et de l’habitat de demain  
2.1  déterminer et spatialiser l’ambition démographique  
2.2 définir un objectif de développement de l’habitat mesuré  
2.3 assurer un développement respectueux du cadre de vie  
Orientation 3 : affirmer un maillage stratégique des activités  
3.1 permettre un développement économique complémentaire et respectueux  
3.2 mettre en avant les atouts touristiques du territoire  
Orientation 4 : articuler les mobilités et les équipements du territoire  
4.1 tisser la toile des mobilités de demain  
4.2 offrir des équipements adaptés aux usages et aux besoins de chacun  
Orientation 5 : protéger le territoire, ses habitants et ses richesses naturelles  
5.1 protéger les espaces et les espèces  
5.2 s’engager sur un développement vertueux du territoire  
 
Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat sur les orientations générales du PADD ouvert.  
 
Aucunes remarques n’ont été formulées suite à la présentation de Monsieur Diez et aux informations 
complémentaires apportées par Madame Henry. 
 
Le Maire déclare clos le débat sur le PADD du PLUi de la communauté de communes Moselle et Madon.  
La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération à laquelle est annexée le PADD du 
PLUi.  
Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au préfet du 
département. 
 
  

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h02. 

 

Le secrétaire de séance,       Le Maire, 

François HORN        Cédric SCHWAEDERLE 

 

Pour 15 
Contre 0 
Abstention 0 


